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DÉCISION N° CODEP-MRS-2024-
NUCLÉAIRE DU 18 OCTOBRE 2024 PORTANT RENOUVELLEMENT DE 

FINALITÉ NON 
MÉDICALE DÉLIVRÉE À MADAME XXXXXXXX XXXXXXXX DE INSTITUT DE 

RECHERCHE EN CANCÉROLOGIE DE MONTPELLIER (IRCM) POUR SON 
ÉTABLISSEMENT DE MONTPELLIER 

 
 
Le président de  

-21 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre III du titre III du livre III de sa première partie ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 4451-1 à R. 4451-135 ; 

4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail ;   

surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte 
 qui y sont imposées ;  

Vu la décision n° 2015-DC-0521 de  du 8 septembre 2015 relative au suivi 
et aux 
ou dispositifs en contenant ; 
Vu la décision n° 2008-DC-

icle R. 1333-12 du code de la santé publique, fixant les règles techniques 

 ; 

Vu les résultats de la consultation du public réalisée du 03/10/2024 au 17/10/2024 ; 

 ;  

Après examen de la demande reçue le 15 avril 2024 présentée par Madame Xxxxxxxx XXXXXXXX 
(formulaire daté du 5 mars 2024), et complétée en dernier lieu le 15 avril 2024, 

 
DÉCIDE : 

 
Article 1er 

Madame Xxxxxxxx XXXXXXXX  dénommée ci-après le 
titulaire de 

 Institut de recherche en cancérologie de Montpellier ». 
Cette décision permet au titulaire de : 
-    détenir et utiliser des radionucléides en sources scellées ainsi que les produits et dispositifs en 
contenant ; 
-    détenir et utiliser des radionucléides en sources non scellées ; 
-    détenir et utiliser des appareils électriques émettant des rayonnements ionisants ; 
-    importer des radionucléides en sources non scellées. 
 
Cette décision est accordée pour des sources de rayonnements ionisants destinées aux fins de : 
-    étalonnage ; 
-    imagerie sur animaux dans le cadre de la recherche ; 
-    irradiation d'animaux dans le cadre de la recherche ; 
-    irradiation d'échantillons biologiques ; 
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- recherche.

Article 2 

les prescriptions particulières 
mentionnées en annexe 2 à la présente décision. 
 

Article 3 

des contrôles initiaux prévus aux articles R. 1333-139 du code de la santé publique et R. 4451-40 et 
R. 4451-44 du code du travail. Les non-
formalisé. 
 

limitée à :  
- la détention des sources de rayonnements ionisants mentionnées dans la présente décision, 
- 

seule fin de réalisation des contrôles initiaux précités. 
 

Article 4 
La présente décision, enregistrée sous le numéro T340375, est référencée CODEP-MRS-2024-013705.  
 
La décision portant autorisation référencée CODEP-MRS-2024-013832 
vigueur de la présente décision. 
 

Article 5 
La présente décision 17 octobre 2029. Elle peut être renouvelée sur 

 
 

Article 6 

aire trois mois avant sa date prévisionnelle. 
 

Article 7 
La présente décision peut être déférée devant la juridiction administrative dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. 
 

Article 8 

 et publiée au Bulletin officiel 
nucléaire. 
 
Fait à Marseille, le 18 octobre 2024 
 

 
le chef de la division de Marseille 

 
 

Signé par  
Mathieu RASSON 

 
  


